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Noyalaises, Noyalais,
Comme tous les ans, nous vous présentons dans ce bulletin 
estival les investissements 2025 votés lors du conseil municipal 
du 24 Mars.

Après la Covid et la guerre en Ukraine qui ont déstabilisé les 
marchés financiers et provoqué une spirale inflationniste, cette 
année, une nouvelle donne est venue impacter la construc-
tion de ce budget. En effet, le blocage des subventions 
annoncées par divers partenaires dans le cadre de leurs 
propres restrictions budgétaires, nous obligent à la prudence 
et à la diminution de certaines lignes par rapport aux années 
précédentes. C’est le cas notamment de la voirie communale 
à laquelle un budget de 120 000€ sera alloué au lieu des 
180 000€ habituels.

L’investissement 2025 le plus important est bien entendu 
l’aménagement de la Cité du Guily. Les travaux des réseaux 
d’eaux ont démarré en début d’année. Actuellement, les  
réseaux aériens (Télécom, Enedis etc..) sont en cours d’effa-
cement. Viendra ensuite la dernière partie de ce chantier 
conséquent : la voirie finale avec l’aménagement du sens de 
circulation, des trottoirs etc… 
Nous prévoyons une fin de chantier pour Décembre.

La mise en place de colonnes enterrées ou aériennes, en 
remplacement des bacs de collecte actuels, va modifier la 
configuration du centre-ville. La localisation de ceux-ci a été 
définie en concertation avec la population, lors d’une réunion 
publique, et également avec les services de Pontivy Commu-
nauté en fonction des contraintes aériennes (fils électriques) 
ou souterraines (réseaux d’eau notamment).

Les premiers compromis de ventes ont été conclus pour le  
lotissement de Porh Person 3 en ce début de Printemps. Il n’y a 
donc pas eu de rupture de l’offre à destination des futurs noya-
lais désireux d’acquérir un terrain. En effet, les derniers lots du 
Clos de la Madeleine ont été signés en ce mois de Mai.

Les années se suivent et chacune d’elles nous obligent à  
remettre en question les principes d’équilibre de nos budgets. 
Les hausses subies en 2024 (Electricité, chauffage, charge de 
personnels) impactent aussi le budget de fonctionnement.
Attirer de nouveaux noyalais, de nouvelles entreprises, ou  
permettre à celles existantes de poursuivre leurs investis-
sements sur le territoire, reste notre priorité pour préserver  
l’attractivité et le dynamisme de la commune.
De nombreux cambriolages ont lieu sur notre commune. Il 
vous est conseillé de prévenir vos voisins en cas d’absence afin 
qu’ils aient une vigilance particulière. A noter que le dispositif  
« Participation Citoyenne » est actif depuis le 26 mars.
Nous allons entrer dans la période estivale, moment propice 
pour passer du temps en famille et entre amis. 

Je vous souhaite un bel été 
et de belles vacances.

Lionel ROPERT, 
Maire de Noyal-Pontivy

Edito
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A moins d’un an du terme de cette mandature, 
notre groupe d’opposition fait le constat : un bilan 
à nos yeux mitigé, des projets coûteux pour notre 
commune… Malgré notre position minoritaire avec 
6 voix contre 21 au Conseil Municipal, nous avons 
pendant ce mandat résisté en votant contre les 
projets du Valvert, maison de maître, Technoal, tou-
jours dans l’intérêt des Noyalais. 

QUELQUES RAPPELS : 
Le coût du Valvert noté à 711 061€ dans le bulletin 
municipal N°8 de mai 2024 est passé à un budget 
total de 1 million d’euros dans la presse du 25 sept 
2024. 
La maison de maître a coûté 1 100 000€ et a tou-
jours une fonction unique de WC. 

Les lotissements de la municipalité actuelle ne 
sont que les terrains achetés par notre groupe pour 
assurer une dynamique démographique sur Noyal 
: Résidence du Manoir, Clos de la Madeleine, Porh 
Person 2 et 3. 
Le maire n’a budgétisé aucun achat de terrain  
depuis 5 ans pour constituer une réserve foncière.

Les conseils municipaux sont sans débat, préparés 
et entendus à l’avance par la majorité des 21 : les  
sujets comme la police intercommunale, les  
modifications du PLUi, la station de traitement 
des eaux, le projet Technoal etc sont présentés en 
CM sans une étude préalable de la commission, 
comme cela est pourtant prévu dans le règlement 
intérieur de notre CM.

Malheureusement, une fois de plus, le groupe  
d’opposition revient, encore et encore, avec des 
chiffres erronés, sur des projets que nous avons 
menés et qui sont réalisés pour certains depuis 
quelques années. 

Pour rétablir les faits devant cette redondance de 
contre-vérités assénées depuis 5 ans, il est donc  
nécessaire de s’appuyer sur les chiffres de la comp-
tabilité communale et non sur ceux parus dans un 
journal local. Le reste à charge municipal concer-
nant le Valvert est de 460 950.22€ déduction faite 
des subventions perçues.

Prétendre que le coût réel de 865 791,97€, et non  
1 100 000 €, correspondant à la déconstruction 
- rénovation de la maison de maitre, à la création 
d’un parc paysager, à la création de places de  

parking et à la réfection de la voirie de la rue  
Joachim Le Strat, représente seulement le coût 
d’un WC révèle un manque total de réflexion. 

La ficelle est un peu grosse pour justifier, à moins 
d’un an d’une nouvelle élection, l’appréciation  
portée par l’opposition d’un « bilan de mandat  
mitigé ». 

Concernant la modification du Plan Local d’Urba-
nisme Intercommunal et la station du traitement 
des eaux, ces sujets sont débattus à Pontivy Com-
munauté qui en détient les compétences. 

Quant à la police pluri-communale, c’était un  
projet porté par plusieurs communes qui a été 
abandonné sans réel débat suite au désistement 
d’un certain nombre d’entre elles.

Réponse à la tribune par  
la majorité municipale

Infos municipales
PONT DU PARC DU COGUEN

Interdit par mesure de sécurité, il a fallu remplacer le 
pont situé en contrebas du Parc du Coguen. 

Nous avons opté de faire les travaux en régie par les  
services techniques et ceux-ci après une semaine de  
travaux a permis la réouverture de ce pont reliant le 
parc à la cité du Guily.



Agenda
JUIN 

JUILLET 

AOÛT

SEPTEMBRE

Samedi 28  

Dimanche 29 

Lundi 14  

Samedi 19 et 
Dimanche 20

Mardi 22 

Jeudi 14
  

Mardi 19 

Samedi 30 et 
Dimanche 31

Samedi 30 et 
Dimanche 31

Samedi  6   

Dimanche 28 

15h00 et 20H30 : Spectacles de l’association Evidanse Salle Artus

Pardon de Sainte Noyale

Concours  communal de boules à Saint Arnould

Pardon et concours régional de boules à Saint Arnould

20h00 : Concert dans le parc à la Maison de Maitre (Avenue de la Libération)

Concours de pétanque et de palets sur planche, Club des Supporters 
au Stade Yves Le Moullac.

20h00 : Concert dans le parc à la Maison de Maitre (Avenue de la Libération)

Ball trap organisé par la société de chasse à Saint Arnould

Salon du bien-être à la salle Artus

Forum des associations au complexe NoalSports

Marche solidaire organisée par la municipalité, départ à 14h00 de la mairie

Mairie de Noyal-Pontivy
Place du Manoir - 56920 Noyal-Pontivy  
Tél : 02 97 38 30 66  
Mail : communication@noyal-pontivy.fr 
Site Internet : www.noyal-pontivy.fr
	 mairienoyalpontivy
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NOUVEAUX VEHICULES

Les services techniques et le centre de 
loisirs ont reçu leurs nouveaux véhicules 
en ce mois de Mai.

Si pour les services techniques, c’est un 
fourgon qui vient en remplacement d’un 
véhicule vieillissant, pour le centre de  
loisirs, c’est un minibus qui vient en com-
plément des 2 autres et qui sera alloué à 
l’organisation de mini-camps pendant les 
vacances scolaires notamment.

Infos municipales


